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établi par le secrétariat 

1. La cinquante-quatrième réunion du groupe non officiel de pays en voie de 
développement du GATT s'est tenue le 3 janvier 1967 sous la présidence de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando, Ambassadeur du Pérou. A cette réunion 
assistaient des représentants des pays suivants: Algérie, République arabe unie, 
Argentine, Brésil, Chili, Corée, Cuba, Espagne, Ghana, Inde, Indonésie, Israël, 
Jamaïque, Nigeria, Pérou, Sierra Leone, Tunisie, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le groupe a examiné le programme de réunions de la session que le Comité 
du commerce et du développement doit tenir à Punta del Este, en prenant pour 
base la proposition dont le Président du Comité lui avait exposé les grandes 
lignes à sa réunion précédente et dont il avait reçu le texte entre-temps 
(document COM.TD/wAl). En discutant de cette proposition, le groupe a concentré 
son attention sur deux points a) les réunions doivent-elles être publiques ou non, 
et dans quelle mesure elles peuvent l'être b) quelle est la meilleure manière 
de mener les travaux du Comité. 

3- Le Président du Comité, S.E. M. Carlos Valenzuela, Ambassadeur du Chili, 
a précisé qu'en établissant le programme proposé, il avait consulté un certain 
nombre de délégations de pays développés et de pays en voie de développement, . 
mais qu'il ne lui avait pas été possible de consulter toutes les délégations. 
Celles qui ont été consultées ont généralement exprimé l'opinion que certaines 
des réunions de la session devraient être publiques, mais qu'il faudrait discuter 
en séance privée les questions d'ordre technique ou ayant des incidences 
politiques délicates, par exemple celles qui ont trait à la participation des 
pays en voie de développement aux Négociations Kennedy, à l'expansion du 
commerce entre pays en voie de développement, aux préférences, etc. C'est 
pourquoi il a proposé que la session de Punta del Este comprenne des séances 
publiques et des séances privées. 
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4. Au cours de l'examen de la proposition du Président, deux délégués ont 
dit que leurs délégations, qui sont de celles que le Président n'a pas 
consultées, ne partageaient pas entièrement les vues exprimées par celui-ci. 
Ils reconnaissaient que, conformément à l'article 37 du Règlement intérieur 
des PARTIES CONTRACTANTES, il appartenait au Comité de décider si certaines 
réunions devaient être publiques mais, estimaient-ils, les circonstances ne 
justifiaient pas une dérogation à la pratique habituelle du GATT, qui est de 
tenir des séances privées. A leur avis, s'il convenait peut-être que les 
séances d'ouverture et de clôture soient publiques> toutes les autres séances 
de la session devaient être privées. D'autres délégués ont exprimé l'opinion 
que les déclarations de caractère général pouvaient être faites en séance 
publique mais que les questions techniques,- y compris celles qui impliquent 
une discussion détaillée des politiques, devaient être traitées en réunion privée. 

5. Il a été suggéré que les faits nouveaux intéressant le Centre du commerce, 
les études sur les relations entre le commerce et l'assistance, et l'assistance 
technique se prêtaient apparemment à une discussion fructueuse en séance 
publique car ils sont tous à la disposition des pays en voie de développement, 
qu'ils soient ou non membres du GATT. D'après certains représentants, même pour 
ces points, le débat ne devait pas avoir lieu en séance publique, étant donné 
qu'ils sont liés à des'considérations politiques que les délégués pourraient 
ne pas se trouver en mesure d'exposer autrement qu'en privé. Si l'on désire 
informer le public des services fournis per le Centre et des moyens d'assistance 
technique offerts par les PARTIES CONTRACTANTES, l'allocution liminaire du 
Directeur général ou des communiqués de presse peuvent très bien permettre 
d'atteindre cet objectif. 

6. Il a été reconnu qu'il serait peut-être difficile de déterminer par avance 
les sujets qui se prêtent à un débat publient ceux qu'il faut examiner en séance 
privée, toutefois d'autres délégués présents ont paru approuver la proposition 
du Président telle qu'elle est formulée dans le document COM.TD/w/4l. 

7. En ce qui concerne la "discussion générale en séance plénière", que prévoit 
le programme proposé par le Président, la plupart des délégations se sont 
accordées pour penser qu'il convenait de réduire au minimum les déclarations 
qui y seraient faites .et qu'il fallait tout mettre en oeuvre pour qu'elles 
portent bien sur les questions soumises au Comité. 

8. Le groupe non officiel a nommé les représentants de la République arabe unie, 
du Brésil, du Ghana, de l'Inde et de la Yougoslavie membres d'un groupe spécial 
de rédaction chargé d'établir, avec le Président, une série de projets de 
recommandations sur les diverses questions inscrites à l'ordre du jour de la 
session que le groupe non officiel examinerait à sa prochaine réunion, qui doit 
avoir lieu le 9 janvier ou vers cette date. Le groupe compte présenter ces 
recommandations à la réunion de Punta del Este. 

9- Le groupe a décidé qu'il se réunirait pendant la session de Punta del Este 
aussi souvent qu'il le faudrait et que sa première réunion aurait lieu avant 
l'ouverture de la session, le 16 janvier au matin. Il y procédera à un dernier 
examen de l'ordre du jour provisoire de la session puis les pays en voie de 
développement poursuivront leurs échanges de vues sur les questions inscrites 
à l'ordre du jour. 


